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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE COOPÉRATION INTER-UNIVERSITAIRE 

ENTRE ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

FRANÇAIS ET QUÉBÉCOIS 

Entre L’Université Paris 8 (UP8) 
2 rue de la Liberté 
93526 Saint-Denis Cedex 
Représentée par sa Présidente Mme Annick ALLAIGRE 

agissant tant en son nom, qu’au nom et pour le compte du Laboratoire Parisien de Psychologie 
Sociale (LAPPS, EA4386), dirigé par le M. Patrick MOLLARET 

ci-après désigné par le LABORATOIRE LPS.

Entre L’Université Toulouse Jean Jaurès (UT2J) 
5, Allée Antonio Machado 
31058 Toulouse cedex 9 
Représentée par sa Présidente Mme Emmanuelle GARNIER, 

agissant tant en son nom, qu’au nom et pour le compte du Laboratoire d'Études et de 
Recherches Appliquées en Sciences Sociales (LERASS, EA827) dirigé par M. Pascal 
MARCHAND 

ci-après désigné par LABORATOIRE LERASS

Entre L’Université Lumière Lyon 2 (UL2) 
5, avenue Pierre Mendès-France 
69676, Bron cedex 
Représentée par sa Présidente Mme Nathalie DOMPNIER 

agissant tant en son nom, qu’au nom et pour le compte du Groupe de Recherche en 
Psychologie Sociale (UR GRePS) dirigé par Mme Sabine CAILLAUD; 

ci-après désigné par le LABORATOIRE GRePS.

Entre L’Université du Québec à Montréal (UQAM) 
1430, Rue Saint-Denis 
Montréal 
Québec H2X 3J8 
Représentée par son Recteur M. Robert PROULX 

agissant tant en son nom, qu’au nom et pour le compte du Centre d’Analyse de Texte par 
Ordinateur (Centre d’ATO) dirigé par M. Élias RIZKALLAH à l’UQAM 

ci-après désignée par le LABORATOIRE D’ATO.
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et  

l’Université de Bourgogne (uB), 
Maison de l’Université, Esplanade Erasme, 
BP 27877, 21078 Dijon Cedex 
Représentée par son Président M. Vincent THOMAS 

agissant tant en son nom, qu’au nom et pour le compte du laboratoire Psy-DREPI (Psychologie, 
Dynamiques Relationnelles et Processus Identitaires) dirigé par Mme Edith SALÈS-
WUILLEMIN. 
 
Les 5 universités sont désignées par LES ETABLISSEMENTS et individuellement par leur acronyme 
(UP8, UTM, UL2, UQAM, uB). Les 5 laboratoires sont désignés par LES LABORATOIRES. 
 
 
Vu la convention de coopération inter-universitaire entre établissements d’enseignement 
supérieur Français et Québécois du 21 octobre 2016 ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
L’article 9 de la convention de coopération visée ci-dessus est modifié comme suit : 
 
 
Article 9 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter du 01/09/2016  
Elle est conclue pour une durée de 6 ans. 
Elle est renouvelable par voie d’avenant. 
 
La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois. Elle peut également être résiliée 
de plein droit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, en cas d’inobservation des clauses 
qu’elle contient, après mise en demeure restée infructueuse pendant le délai d’un mois, sans 
préjudice des dommages et intérêts auxquelles la partie lésée peut avoir droit. 
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Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
 
Fait en cinq exemplaires originaux, 
 
 

Dijon, le : Pour l’Université de 
Bourgogne (uB) 

le Président : 
Vincent THOMAS 
 

 

Saint-Denis, le :  Pour l’Université Paris 8 
(UP8)  

La Présidente : 
Annick ALLAIGRE 
 

 

Toulouse, le : Pour l’Université de Toulouse 
(UTM)  

La Présidente : 
Emmanuelle GARNIER  
  

 

Lyon, le : Pour l’Université Lumière 
Lyon 2 (UL2)  

La Présidente : 
Nathalie DOMPNIER 
  

 

Montréal, le : Pour l’Université du Québec 
à Montréal (UQAM)  

Le Recteur : 
Robert PROULX 
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